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L’agence publique de référence en France
• À l’appui des politiques publiques de l’aménagement des territoires, des 

mobilités, de l’adaptation au changement climatique et des transitions 

• Sous tutelle du Ministère de la Transition écologique

• Implication des collectivités dans la gouvernance depuis 2023

• 10 ans en 2024

Plus de 2 500 agents regroupés sur 26 sites sur le territoire 

national et ultramarin (Antilles et océan Indien)

• Directions territoriales et directions techniques

6 domaines d’expertise
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QUI SOMMES-NOUS?
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Les grands enjeux des EnR

Objectifs et trajectoires

Enjeux locaux

Loi APER  et ZAER



LES GRANDS ENJEUX DE LA 

TRANSITION ÉNERGÉTIQUE



Atténuation du changement climatique, décarbonation de l’énergie, 

neutralité carbone en 2050, fin de l’usage du pétrole / gaz fossile en 

2050

Sécurité d’approvisionnement : 100 % des énergies fossiles sont 

importées

Maîtrise des coûts de l’énergie (+70 Mds € en 2022 !)

Souveraineté énergétique, relocalisation de la production

Ré-industrialisation, emplois relocalisés et non délocalisables

Création de valeur dans les territoires, partage de la valeur

LES GRANDS ENJEUX DES ENERGIES RENOUVELABLES 
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LA TRILOGIE DE LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE
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LA TRILOGIE DE LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

Renouvelables

utiliser des 

ressources 

renouvelables 

gérées durablement

Efficacité

arriver au même (ou 

meilleur) résultat 

avec moins de 

ressources

Sobriété

la meilleure 

ressource est celle 

qui n’est pas 

consommée
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Réseau de Transport d’Électricité

« FUTURS ÉNERGÉTIQUES 2050 », LES SCÉNARIOS DE RTE
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« FUTURS ÉNERGÉTIQUES 2050 », LES SCÉNARIOS DE RTE
Réseau de Transport d’Electricité

Au passage, on remarque bien 

qu’en 2050 l’électricité n’est pas la 

seule énergie mobilisée !

Même si l’électricité passait de 25% à 55% 

de la totalité de l’énergie consommée,

45% de l’énergie consommé serait 

constituée :

-d’énergies renouvelables non électriques 

(ex : géothermie) et valorisation de 

déchets, de chaleur fatale, ..

-De gaz renouvelable décarboné et 

d’hydrogène produit à partir d’électricité.



Enjeu : franchir le « mur énergétique » d’ici 2030

LE « MUR ÉNERGÉTIQUE »

 Pas de nouveau nucléaire 

avant au moins 2040

 Quasi plus d’usages de 

fossiles en 2050

 Impossible pratiquement de 

transformer toute l’énergie 

consommée actuellement en 

EnR

 Seules les EnR peuvent 

permettre de passer le mur 

énergétique entre 2030 et 

2035
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UNE TRANSITION ÉNERGÉTIQUE, NÉCESSAIREMENT 

DURABLE ET ÉQUITABLE

•Sobre en ressources

•Résiliente

•Juste et équitable

•Inclusive

•Partie intégrante de la biodiversité



OBJECTIFS ENR ET TRAJECTOIRES



OÙ EN SOMMES NOUS DES ÉNERGIES RENOUVELABLES EN FRANCE ?

Objectif atteint

Objectif non atteint



OÙ EN SOMMES NOUS DES ÉNERGIES RENOUVELABLES EN FRANCE ?

Objectif atteint

Objectif non atteint



LES ENJEUX RÉGIONAUX



CONTEXTE REGIONAL : STRATEGIE ENERGIE CLIMAT 2018

19

Pour l’année 2015, les consommations d’énergies en Île-de-France se sont élevées à
225 TWh

La production locale d’énergies renouvelables et de récupération ne couvre 
que 8 % des consommations en Île-de-France. soit une production annuelle
d’environ 18 TWh



CONTEXTE REGIONAL : STRATEGIE ENERGIE CLIMAT 2018
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Des objectifs ambitieux

2030

réduire de ½ la 

dépendance aux 

énergies fossiles  

par rapport à 2015
2050

tendre vers une 

région 100% ENR 

et zéro carbone 

Passer à 40% d’ENR 

dont 20% d’ENR locales



CONTEXTE REGIONAL : STRATEGIE ENERGIE CLIMAT 2018
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Mais un fort potentiel pour atteindre ces objectifs
Répartis sur 3 vecteurs  principaux  



LA LOI D’ACCÉLÉRATION ET LES ZAER

« PLANIFIER POUR ACCÉLÉRER »



Ambition et structure de la loi

• Ambition : lever tous les obstacles au déploiement des projets d’énergies renouvelables et de récupération

Axe 1
La planification 

des ENR

Axe 2
La simplification -

sécurisation
administrative

Axe 3
La mobilisation 

du foncier

Axe 4
Le partage 

de la valeur 23

Création d’un 
observatoire national 
ENR et biodiversité

Nomination d’un référent 
préfectoral uniqueCréation de zones 

d’accélération EnR

Amélioration des 
conditions d’autorisation 
environnementale et 
notion enquête publique

Dans les zones 
d’accélération, rapport 
CE < 15 j. et délai 
d’instruction < 3 mois

Prise en compte des objectifs 
de dvpt des EnR dans avis ABF

Simplification des 
procédures 
administratives 
(raccordement réseau)RIPM (attente décret)

Plan de valorisation du 
foncier pour les 
entreprises publiques et 
les sociétés > 250 pers.

Obligations solarisation 
PV des parkings et des 
bâtiments 

PV en zone agricole : 
•Définition de l’agrivoltaïsme
•Élaboration d’un document-cadre 
listant les parcelles incultes

Obligation pour le 
développeur EnR d’informer 
la commune et l’EPCI 2 mois 
avant le dépôt des statuts de 
la société de projet

Contribution des 
développeurs EnR 
(retenus par AO) aux 
projets de transition 
écologique portés par la 
commune ou l’EPCI

Participation au capital 
des sociétés de projet 
EnR possible pour 
commune, EPCI et 
riverains

Possibilité de convertir la 
redevance d’occupation du 
domaine public en prise de 
participation au capital de 
la société de projet EnR

LOI APER DU 10 MARS 2023
ACCÉLÉRATION DE LA PRODUCTION DES ÉNERGIES RENOUVELABLES 

« PLANIFIER POUR ACCÉLÉRER »



LA ZONE D’ACCÉLÉRATION, NOUVEL OUTIL DE PLANIFICATION 

À LA DISPOSITION DES COMMUNES

24

Les « zones d’accélération pour l'implantation d'installations terrestres de production d'énergies 

renouvelables ainsi que de leurs ouvrages connexes »sont des zones jugées préférentielles et 

prioritaires par les communes pour le développement des ENR.

Elles présentent un potentiel pour atteindre, à terme, les objectifs (PPE)

Elles contribuent à la solidarité entre les territoires et à la sécurisation de l'approvisionnement

Elles visent à prévenir et maîtriser les dangers / inconvénients qui résulteraient de l'implantation 

d'installations de production d'énergies sur l’environnement.

Elles sont définies pour chaque catégorie de sources et de types d'installation de production d’EnR

Elles sont situées en dehors  des parcs nationaux et des réserves naturelles (sauf pour les 

procédés de production en toiture).

Les éoliennes doivent se situer en dehors des sites de zone de protection spéciale ou de zone 

spéciale de conservation des chiroptères au sein du réseau Natura 2000

Elles valorisent les potentiels de développement des énergies renouvelables identifiés dans les zones 

d'activité économique (appui sur l’inventaire des ZAE).

Elles font l’objet d’une révision tous les 5 ans (comme la PPE)

« PLANIFIER POUR ACCÉLÉRER »



LES BÉNÉFICES DES ZONES D’ACCÉLÉRATION

« PLANIFIER POUR ACCÉLÉRER »

 Planifier le développement énergétique en cohérence avec le projet de territoire 

(anticiper, donner de la visibilité, PROGRAMMER)

 Incitations économiques (bonus, modulations tarifaires..) ou administratives

(simplification de procédures, délais d’instruction réduits…)

 Favorise le développement de projets citoyens (concertation, anticipation…) 

 Concertation locale préalable ⇒ acceptabilité

 Visibilité pour les développeurs ⇒ optimisation des projets

 Visibilité donnée aux habitants / parties prenantes ⇒ acceptabilité

 Zones privilégiées mais non exclusives (comité de projet en dehors de ZAER)

 Possibilité de créer des zones d’exclusion des EnR, à la seule condition que 

l’ensemble des ZAER d’une région permettent d’atteindre les objectifs régionaux 

de la PPE



2. Comment élaborer ses ZAEnR

Procédure et calendrier
Principes d’élaboration 
Outils et supports



PROCÉDURE ZAER



Portail ZAENR
V1 

PROCÉDURE : LES DIFFÉRENTES ÉTAPES

Initialement au 
31/12/2023

Premier semestre 
2024 

V2 V3

Aucune zone ne pourra être identifiée sans l’accord de la commune d’implantation



Avis du comité régional de l’énergie

Avis conforme des 

communes pour 

les zones sur leur 

territoire

Arrêt de la 

cartographie 

départementale par le 

préfet et transmission au 

ministère 

et aux collectivités

Demande de zones 

complémentaires 

aux communes

Avis du comité régional de l’énergie3 
mois

3 mois 3 mois

que les zones 
soient suffisantes 
ou non NB: Condition 

sine qua non 
à la définition des 
zones d’exclusion

2 mois

PROCÉDURE : LES DIFFÉRENTES ÉTAPES

Aucune zone ne pourra être identifiée sans l’accord de la commune d’implantation



PRINCIPES D’ELABORATION 
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PRINCIPES D’ÉLABORATION

- Les zones sont à définir, à l’échelle communale :
•Pour chaque type d’installation de production d’énergie renouvelable ou de 
récupération (ENR&R : éolien terrestre, photovoltaïque au sol, sur bâtiment, 
méthanisation, etc.). Néanmoins, des zones multi-énergies restent envisageables, 
comme pour la chaleur renouvelable par exemple. 
•En fonction des potentiels du territoire, de la connaissance des projets et de la 
puissance déjà installée. 
•Après une concertation du public au niveau des communes, selon des modalités 
librement définies

-Les zones sont ensuite transmises à l’organe délibérant de l’EPCI qui organise un 
débat sur la cohérence des ZAEnR à l’échelle intercommunale

- La commune transmet ses ZAEnR au référent préfectoral (format SIG ou via le 
portail ENR)

Aucune zone ne pourra être identifiée sans l’accord de la commune d’implantation-
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OUTILS ET SUPPORTS



LE PORTAIL CARTOGRAPHIQUE DES ENR 

 Les communes ont l’initiative de leur planification des énergies 

renouvelables... et pour leur permettre d’agir de façon éclairée et 

en toute connaissance de cause, le législateur a demandé à l’État 

de mettre à leur disposition toutes les données nécessaires : c’est 

le portail cartographique français des énergies 

renouvelables :

 un outil de mise à disposition des données sur les EnR et sur le 

territoire, conçu pour l’aide à la décision,

 un outil pour concevoir et renseigner ses zones d’accélération, pour 

en assurer le processus administratif

 une communauté d’entraide « entre pairs »,

 des données statistiques de consommation et de production 

d’énergie, pour chaque filière et par communes.



LA COMMUNAUTÉ D’ENTRAIDE 

Expertises Territoires

Communauté

« Portail cartographique des 

énergies renouvelables » 

Sans oublier :

Permanences IGN Cerema tous les 

mercredi à 10h ⇒ voir liens sur la 

communauté d’entraide

Webinaires nationaux, guides, tutos

Les accompagnements locaux : 

EPCI, Référent préfectoral, DDT, 

Générateurs, Cerema, ingénierie...

https://www.expertises-territoires.fr/jcms/pl1_141479/fr/portail-cartographique-des-energies-renouvelables?histstate=1



Des outils sont à disposition pour cet 
exercice

2023 2024
2025

Mise à disposition des données
Proposition des zones d’accélération par les communes 

(et synthèse par EPCI)

1. Concertation territoriale

2. Arrêté Préfectoral

3. Transmission au CRE

Avis du comité régional de l’énergie

Outils pour la réalisation des zones d’accélération :

- Portail : https://planification.climat-energie.gouv.fr

- Webinaires de présentation (juin, juillet, octobre, janvier, ...)

- Communautés d’utilisateurs du portail : https://www.expertises-territoires.fr/jcms/pl1_141479/fr/portail-cartographique-des-energies-renouvelables

- Modèle de délibération du conseil municipal

Outils de connaissance pour apprécier l’adéquation des zones

- Note méthodologique donnant notamment des ratios puissance/surface,

- Propositions d’objectifs régionalisés sur la base de la

Cartographie

des zones d’accélération

Outils de connaissance pour les collectivités :

10 fiches de synthèse réalisées par l’ADEME sur les différents types d’énergie renouvelables.

Des fiches complémentaires permettront également de :

• Donner des ordres de grandeur en matière de ratios Puissance / Surface d’ici la fin d’année  ;

• Donner des pistes de répartition pour la répartition des objectifs au sein du territoire (déclinaisons département  communes) début 2024

Réseaux existants : les Générateurs, réseau NCT – Directions territoriales Cerema

Référent Préfectoral + Référent DDT et DREAL

Deuxième version du portail :

 enregistrement des zones d’accélération

 échanges de données entre les différentes parties prenants

https://planification.climat-energie.gouv.fr/
https://www.expertises-territoires.fr/jcms/pl1_141479/fr/portail-cartographique-des-energies-renouvelables


Ressources à retrouver sur teddif.org

GUIDES ET FICHES



Guide à destination des élus locaux

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide_Elus_J
UI2023_Planification_energies_renouvelables.pdf

Loi no 2023-175 du 10 mars 2023 
relative à l’accélération de la production 

d’énergies renouvelables



Guide d’accompagnement pour l’élaboration des zones d’accélération 

des énergies renouvelables en IDF

https://www.drieat.ile-de-france.developpement-

durable.gouv.fr/guide-d-accompagnement-a-l-

elaboration-des-zones-d-a12823.html

FAQ disponible sur site DRIEAT



Fiches EnR de l’ADEME

42
https://librairie.ademe.fr/energies-renouvelables-reseaux-et-stockage/6363-energies-
renouvelables-reussir-la-transition-energetique-de-mon-territoire-9791029721779.html



Liste des 
fiches

le bois énergie

la géothermie de surface

la géothermie profonde

le solaire thermique

le photovoltaïque

l’éolien terrestre

les réseaux de chaleur

la méthanisation

43

Fiches EnR de l’ADEME

lien : https://librairie.ademe.fr/energies-renouvelables-reseaux-et-

stockage/6363-energies-renouvelables-reussir-la-transition-energetique-de-mon-

territoire-9791029721779.html



3. Définir les ZAEnR sur le territoire 

de Gally Mauldre 
Ce que nous dit le PCAET 

Comment aborder le sujet, comment s’y prendre ?

Appui CEREMA : accompagnement méthodologique 



Ce que nous dit le PCAET 



Face au dérèglement climatique, comment agir ? 

 Au niveau international : La COP 21 qui
définie les grands objectifs de la lutte contre
le dérèglement climatique ;

 Au niveau national : La Loi de Transition
Energétique pour la Croissance Verte
(LTECV) et la Stratégie Nationale Bas
Carbone (SNBC) qui imposent à tous les
EPCI de plus de 20 000 habitants d’élaborer
un PCAET ;

 Au niveau local : Le Plan Climat Air Energie
Territorial (PCAET) qui traduit de manière
concrète les actions à mettre en place ;



Les objectifs du 
PCAET ?

 La réduction des émissions de gaz à effet de

serre

 L’adaptation au dérèglement climatique

 La sobriété énergétique

 La préservation de la qualité de l’air au

niveau local

 La réduction des consommations d’énergie et
le développement de la production d’énergie
issues de ressources locales et renouvelables



 15/02/2023 : Approbation du Plan Climat Air Energie Territorial de la
Communauté de Communes Gally Mauldre,

 Mise en œuvre du plan d’actions sur 6 ans, avec une évaluation à mi-parcours.

 Appropriation des fiches actions du PCAET par les différentes commissions de
la CCGM (Affaires Générales, Environnement, Développement Economique,
Transport, etc…) pour faire vivre le Plan et en assurer le suivi.

 Mobilisation de tous les acteurs du territoire pour la mise en œuvre du PCAET :
les collectivités, les entreprises, les habitants, etc.



Dossier de PCAET disponible sur le site internet www.cc-gallymauldre.fr 



 Développer les ENR locales sans impacter le paysage (Valorisation de la plaine agricole, maintien des 
cônes de vue, prescriptions paysagères, etc.),

 Le développement des énergies renouvelables sur le territoire de Gally Mauldre passe 

notamment par la mobilisation des habitants autour de projets individuels mais aussi par la 

création de projets citoyens autour de coopératives EnR.

 Afin de renforcer la production d’énergie renouvelable sur Gally Mauldre, le territoire s’appuie 

sur les différents potentiels et ressources locales.

 L’idée est de développer un mix varié et des projets avec des co-bénéfices importants : 

préservation des paysages, pas de conflit d’usage sur les ressources, implication des acteurs 

locaux pour assurer des retombées économiques sur le territoire, etc.

 Rôle de la CCGM : Suivi et coordination, exemplarité

Les enjeux concernant le développement 
des Énergies Renouvelables (ENR)



PCAET approuvé – Fiche action n°2 : Faire émerger 
une production locale d’énergies renouvelables 



Comment aborder le sujet, comment s’y 

prendre ?



Recommandations pour élaborer ses zones d’accélération 

Guide DRIEAT 

actualisé Cerema

Texte niveau 1

Texte niveau 2

Texteniveau3

Texteniveau453

1. En règle générale : définir des zones les plus étendues possibles et non des confettis : 

l’objectif est d’inciter le développement des ENR par des projets de meilleure faisabilité

 Exception : si on connaît déjà précisément l’emplacement de l’installation parce que le 

projet est bien avancée ou bien un tènement déjà ciblé

2. Suivre la démarche EnR’Choix pour les zones de chaleur

renouvelable pour encourager les EnR locales et/ou et déjà

existantes  https://www.enrchoix.idf.ademe.fr/

 Utiliser EnRezo pour connaître précisément les zones de besoins de chaleur/froid et les 

secteurs d’opportunité : https://reseaux-chaleur.cerema.fr/espace-documentaire/enrezo

3. Pour les EnR électriques :

 maximiser le photovoltaïque sur toitures, ombrières et zones déjà artificialisées (énergie 

mature et rentable) ⇒ voir couches de données dans le portail EnR ainsi que carthagene 

« couche clé en main » (en phase transitoire),

 Étudier la possibilité de recours à l’éolien dans les zones favorables (cf portail , couche 

clé en main)            

5. S’appuyer sur le PCAET de son EPCI

https://www.enrchoix.idf.ademe.fr/
https://reseaux-chaleur.cerema.fr/espace-documentaire/enrezo


La démarche ENR’Choix

Production de chaleur et de froid 

renouvelable : comment prioriser 

parmi les EnRR thermiques ?

La démarche EnR’Choix est un arbre

des choix indiquant les actions à

réaliser en priorité lors d’un projet de

changement d’alimentation thermique

fossile à EnR, ou lors de la création

d’un nouveau moyen de production.

Le respect et la justification de cette

démarche constituent pour l’ADEME et

la Région un critère essentiel de

sélection des projets

En savoir plus : 

https://www.enrchoix.idf.ademe.fr/

54

16/11/

2023



Recommandations pour élaborer les zones d’accélération

55

Identifier les zones propices 
au développement des EnR en considérant :

• la situation énergétique actuelle de la 
commune en termes de consommation et de 
production ENERGIF

• les informations disponibles sur le portail 
EnR

• repérage des installations existantes

• récolement des potentiels connus pour 
les différentes sources d’énergies 
renouvelables sur le périmètre 
communal

• besoin de chaleur et de froid sur la 
commune + zones d’opportunité

• prise en compte des zones présentant 
des contraintes environnementales 
et/ou patrimoniales

• etc.

• l'inventaire des zones d'activité économique
• les intentions de projets connues

• les projets à venir qui répondent à des 
obligations réglementaires*

Définir les priorités communales
en lien avec les objectifs énergie-climat 

supra-communaux (en particulier le PCAET)
Quelle énergie ? A quel endroit ?

Elaborer des projets de cartes 
précisant les zones d’accélération par type 

de source renouvelable et estimant les 
puissances et/ou productions énergétiques 

associées

CONCERTER

[pas de minimum réglementaire, dispositif à ajuster 
selon la taille et les moyens de la commune]

1. Informer le public du processus (par voie 
d’affichage et/ou par voie électronique) 

2. Mettre à disposition du public les projets de 
cartes et recueillir les observations (registre 
en mairie et/ou par voie électronique), de 
préférence sur minimum 3 semaines, et/ou 
via une réunion publique

3. Faire une synthèse des observations du 
public

Transmettre à l’EPCI 
les projets de zones d’accélération de 

la commune, ainsi que la synthèse de la 
consultation du public, pour 

l’organisation d’un Débat en conseil 
communautaire

Adopter les zones 
d’accélération en conseil municipal

Transmettre 
au référent préfectoral

(délibération + zones d’accélération 
au format cartographique)

Rendre publique la décision 
prise (affichage et mise en ligne

Via le portail EnR

1

2

3

4

5

6

7

8

*cf. tableau récapitulatif des obligations réglementaires en matière 
de photovoltaïque

lancement

Potentiels et stratégie 
locale

Territorialisation ZAER et 
concertation Instruction supra 

communale

https://geoweb.iau-idf.fr/webapps/bilan_energif/


S’appuyer sur le portail cartographique des EnR

56

https://planification.climat-energie.gouv.fr/

 Le portail cartographique national des EnR est le point 

central de la démarche (le hub)

 D’autres données plus précises ou adaptées au territoire 

sont disponibles sur d’autres outils en dehors du portail

 ⇒ Outils externes signalés en surligné orange 

 La saisie des ZAER via le portail fluidifie les relations avec 

les acteurs locaux (EPCI, Etat, gestionnaires 

d’espaces…). Elle permet une instruction dématérialisée 

des ZAER et leur publication sur le portail public dès leur 

arrêt par le référent préfectoral

 Il est possible de « naviguer » entre le portail EnR et des 

outils SIG, via l’import / export

https://planification.climat-energie.gouv.fr/


S’appuyer sur le portail cartographique des EnR
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https://planification.climat-

energie.gouv.fr/
Parcourir les données

https://planification.climat-energie.gouv.fr/


Titre présentation
Texte niveau 1

Texte niveau 2

Texteniveau3

Texteniveau458

Méthodologie proposée :

+
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+
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il 
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n
R

⇒ penser aux « grappes »

⇒ (Cartagene PV Sol)



Titre présentation
Texte niveau 1

Texte niveau 2

Texteniveau3

Texteniveau459

Méthodologie proposée :

https://planification.climat-

energie.gouv.fr/

https://planification.climat-energie.gouv.fr/


Titre présentation
Texte niveau 1

Texte niveau 2

Texteniveau3

Texteniveau460

Méthodologie proposée :

portail EnR :

potentiel méthanisation

opportunités d’injection

(réseaux de gaz et buffer 20 km)



Texte niveau 1

Texte niveau 2

Texteniveau3

Texteniveau461

Méthodologie proposée :

1/ Sur EnRezo : voir les zones de développement potentielles, les installations de production 

existantes non valorisées, les besoins de chaleur et de froid, les réseaux de chaleur/froid existants

2/ En suivant la stratégie EnR’Choix, déterminer les sources de production de chaleur renouvelables 

que l’on souhaiterait mobiliser : récupération de chaleur fatale, géothermie, (profonde comme de 

surface) et solaire thermique, biomasse

3/ Tracer la zone d’accélération en fonction de :

la zone d’implantation d’un équipement de production est déjà à peu près identifiée

la zone d’implantation n’est pas identifiée mais l’on sait quels secteurs on souhaite desservir

il s’agit juste d’une intention, sans plus de précision











ECHANGE ET QUESTIONS
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Connaissance des objectifs PCAET et partage des 

ambitions

Identification des potentiels (on parle aussi de 

« gisements » sur le territoire

État des lieux des équipements existants sur chaque 

commune

Recensement des projets ou idées de projets par 

commune et par EnR

Positions sur certaines ENR ? 



Appui CEREMA : accompagnement 

méthodologique
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L’accompagnement du CEREMA : 

- Document de présentation des enjeux, du contexte et de la démarche  des 

ZAEnR, avec tous les liens vers les sites et contacts utiles

- Ateliers de prise en main de l’outil Portail des ENR le 7 février

- Recensement /Cartographie des acteurs du territoire en matière d’énergie 

- Si besoin : appui individualisé pour finaliser la cartographie ENR par 

commune
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Au programme: 

- Prise en main de l’outil Portail des ENR le 7 février

-Identification des zones sur la plateforme

-Préparation de la concertation



S’appuyer sur le portail cartographique des EnR
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https://planification.climat-

energie.gouv.fr/

Pour commencer : 

se créer un compte 

ou se connecter

https://planification.climat-energie.gouv.fr/


Merci de votre attention 


